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tion 21 ne seront pas contraints de quitter le pays ci ce n’est 
conformement ä la procedure diplomatique applicable aux en- 
voyes diplomatiques accredites dans ce pays.

II) Dans le cas d’un fonctionnaire auquel ne s’applique 
pas la section 21, aucune decision d’expulsion ne sera prise 
sans l’approbation du Ministre des affaires 6trangeres du 
pays en question, approbation qui ne sera donnee qu’apres 
consultation avec le directeur general de l’institution spe
cialisee interessee; et si une procedure d’expulsion est engagee 
contre un fonctionnaire, le directeur general de l’institution 
special! see aura le droit d’intervenir dans cette procedure 
pour la personne contre laquelle la procedure est intentee.

Article V I I I  
LAISSEZ-PASSER

Section 26
Les fonctionnaires des institutions specialisees auront le 

droit d’utiliser les laissez-passer des Nations Unies, et ce 
conformement ä des arrangements administratifs qui seront 
negocies entre le Secretaire general des Nations Unies et les 
autorites competentes des institutions specialisees auxquelles 
seront delegues les pouvoirs speciaux de delivrer les laissez- 
passer. Le Secretaire general des Nations Unies notifiera ä 
chacun des Etats parties ä la presente Convention les ar
rangements administratifs qui auront ete conclus.
Section 27

Les laissez-passer des N?kons Unies delivres aux fonc
tionnaires des institutions sp£cialis6es seront reconnus et ac- 
cept6s comme titre valable de voyage par les Etats parties ä la 
presente Convention.
Section 28

Les demandes de visas (lorsque des visas sont necessaires) 
6manant de fonctionnaires des institutions specialisees titu- 
laires de laissez-passer des Nations Unies et accompagnees 
d’un certificat attestant que ces fonctionnaires voyagent pou: 
le compte d’une institution specialisee devront etre exa
minees dans le plus bref delai possible. En outre, des facilites 
de voyage rapide seront accordees aux titulaires de ces lais
sez-passer.
Section 29

Des facilites analogues ä cell es qui sont mentionnees ä la 
section 28 seront accordees aux experts et autres personnes 
qui, sans etre munis d’un laissez-passer des Nations Unies, 
seront porteurs d’un certificat attestant qu’ils voyagent pour 
le compte d’une institution sp6ciaUsee.
Section 30

Les directeurs generaux des institutions specialisees, direc- 
teurs genöraux adjcdnts, directeurs de departement et autres 
fonctionnaires d’un rang au moins egal ä celui de directeur 
de departement des institutions specialisees, voyageant pour 
le compte des institutions specialisees et munis d’un laissez- 
passer des Nations Unies, jouiront des memes facilites de 
voyage que les membres des missions diplomatiques d’un 
rang comparable.

Article IX 
REGLEMENT DES DIFFERENDS

Section 31
Chaque institution sp£cialisee devra ргёѵоіг des modes de 

regiement appropries pour:
a) Les differends en matiere de contrats ou autres diffe- 

rends de droit ргіѵё dans lesquels l’institution specialisee 
serait partie;

b) Les differends dans lesquels serait implique un fonc
tionnaire d’une institution specialisee qui, du fait de sa si
tuation officielle, jouit de Timmunite, si cette immunite n’a 
pas ёЬё Іеѵёе eonformement aux dispositions de la section 22.
Section 32

Toute contestation portant sur l’interpretation ou l’appli- 
cation de la presente Convention sera portee devant la Cour

I internationale de Justice, ä moins que, dans un cas donne, 
les parties ne conviennent d’avoir recours ä un autre mode 
de regiement. Si un differend surgit entre une des institu
tions specialisees d’une part, et un Etat membre d’autre part, 
un avis consultatif sur tout point de droit soulevö sera de
mands en conformity de l’Article 96 de la Charte et de TAr- 
ticle 65 du Statut de la Cour, ainsi que des dispositions cor- 
respondantes des accords conclus entre les Nations Unies et 
l’institution specialist inberessäe. L’avis' de la Cour sera ac- 
cepte par les parties comme decisif.

Article X
ANNEXES ET APPLICATION DE LA CONVENTION 

А CHAQUE INSTITUTION SPECIALISEE 
Section 33

Les clauses standard s’appliqueront ä chaque institution spe
cialisee, sous reserve de toute modification resultant du texte 
final (ou revise) de l’annexe relative ä oette institution, ainsi 
qu’il est prevu aux sections 36 et 38.
Section 34

Les dispositions de la Convention doivent etre interpreters 
ä l’egard de chacune des institutions specialisees en tenant 
compte des attributions qui lui sont assignees par son acte 
organique.
Section 35

Les projets d’armexes I ä IX constituent des recommanda- 
tions aux institutions specialisees qui у sont nommement de
signees. Dans le cas d’une institution specialist qui n’est pas 
designee ä la section 1, le Secretaire- general des Nations 
Unies transmettra ä cette institution un projet d’annexe re- 
commande par le Conseil economique et social.
Section 36

Le texte final de chaque annexe sera celui qui aura 
approuve par l’institution specialisee interesse, conformement 
ä sa procedure constitutionnelle. Chacune des institutions 
specialisees transmettra au Secretaire general des Nations 
Unies une copie de l’annexe арргоиѵёе par eile, qui rempla- 
cera le projet vise ä la section 35.
Section 37

La presente Convention deviendra applicable ä une insti
tution дрёсіаііаёе lorsque celle-ci aura transmis au Бесгё- 
taire gёnёral des Nations Unies le texte final de l’annexe qui 
la conceme et lui aura notifie son acceptation des clauses 
standard modifiöes par l’annexe et son engagement de don- 
ner effet aux sections 8, 18, 22, 23, 24, 31, 32, 42 et 45 (sous re
serve de toutes modifications de la section 32 qu’il pourrait 
etre necessaire d’apporter au texte final de Tannexe pour que 
celui-ci soit conforme ä l’acte organique de l’institution) ainsi 
qu’ä toutes dispositions de Tannexe qui imposent des obliga
tions ä Tinstitution. Le Secrötaire gёnёraT communiquera ä 
tous les Membres de TOrganisation des Nations Unies ainsi 
qu’ä tous autres Etats membres des institutions врёёіаііэёев 
des copies certifiees conformes de toutes les annexes qui lui 
auraient ёіё transmises en vertu de la presente section, ainsi 
que des annexes гёѵівёев transmises en vertu de la section 38.
Section 38

Si une institution Брёсіаіізёе, apräs avoir transmis le texte 
final d’une annexe conformement ä la section 36, adopte con- 
formöment ä sa procedure constitutionnelle certains amende- 
ments ä cette annexe, eile transmettra le texte гёѵівё de Tan
nexe au Secretaire gёnёral des Nations Unies.
Section 39

Les dispositions de la präsente Convention ne comporteront 
aucune limitation et ne porteront en rien prejudice aux pri
vileges et immunites qui ont ötö döjä ou qui pourraient etre 
accordös par un Etat ä une institution врёсіаіізёе en raison de 
lytablissement de son siege ou de ses bureaux regionaux sur 
le territoire de cet Etat. La p^ente Convention ne saurait 
etre interprёtёe comme interdisant la conclusion entre un


